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Présents : Julien GOURRAUD, Francine MINEAU, Alain BRIS, Eric SEUREAU, Valérie BEN 

ABED, Nathalie BURGAUD, Audrey CHAGUE, Michel ROLLIER, Louis QUETIER, Michel 

BOUTET 
Excusé : Arnaud MARTIN (pouvoir à Francine MINEAU), Léa FIEVRE (pouvoir à Louis 

QUETIER), Anne-Laure LOZACH (pouvoir à Valérie BEN ABED), Thierry CORBINAUD, 

Marie Claude CHIRON (pouvoir à Michel BOUTET) 
 

Présent : Monsieur Serge BOUTEILLE représentant La Presse pour l’Angérien 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été, conformément à l'article L 

2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, procédé immédiatement à l'élection d'un 

secrétaire pris au sein du Conseil, Eric SEUREAU ayant obtenu la majorité des suffrages a été désigné 

secrétaire pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées. 

 

Monsieur le Maire a ouvert la séance à 18 heures 30. 

 
Ordre du jour :   

 

 Nomination du secrétaire de séance 

 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 27 mai 2021 

 Information sur les dernières Décisions du Maire 

 Approbation du tarif 2021 pour la redevance d’occupation du domaine public par ENEDIS 

 Approbation de la dissolution de la régie de la Bibliothèque à compter du 1er juillet 2021 

 Rétrocession terrain « future aire de camping-car » par Eau17 

 Autorisation de déposer un permis d’aménager pour l’aire de camping-car 

 Création d’une régie de recettes pour l’aire naturelle de camping 

 Approbation du projet de modification ou révision du PLU de la commune de Tonnay-

Boutonne 

 Participation annuelle 2021 à la Banque Alimentaire 

 Modification du RIFSEEP 

 Adhésion au service de remplacement du Centre de Gestion et autorisation de la signature de la 

convention cadre 

 Autorisation de signature de la convention de mise à disposition de personnel communal au 

profit du SIVOS Henri MATISSE – Renouvellement au 01/09/2021 

 Autorisation de signature de la convention de mise à disposition de personnel communal au 

profit de la Communauté de Communes Vals de Saintonge – Renouvellement au 01/09/2021 

Questions diverses 

 

Monsieur le Maire annonce les pouvoirs de Arnaud MARTIN pour Francine MINEAU, de Anne-Laure 

LOZACH pour Valérie BEN ABED, de Léa FIEVRE pour Louis QUETIER et de Marie Claude 

CHIRON pour Michel BOUTET. 

Monsieur le Maire demande s’il y a d’éventuelles observations sur le procès-verbal de la séance du 27 

mai 2021. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

- Décision n° 2021_09 du 9 juin 2021 relative à l’approbation du projet de contrat de partenariat 2021 

avec l’association Eurochestries et Cap Saintonge. 

 

 

1. Approbation du tarif 2021 pour la redevance d’occupation du domaine public par ENEDIS 
Vu l’état des sommes dues par ENEDIS en date du 28 mai 2021 pour l’occupation du domaine public par le réseau 

public de distribution et de transport d’électricité pour l’année 2021 d’un montant de 215 € ; 

Monsieur le Maire expose que le concessionnaire est tenu de s’acquitter auprès des communes des redevances dues 

au titre de l’occupation du domaine public par les ouvrages de distribution et de transport d’électricité ; 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité :  
 

ADOPTE la proposition qui lui avait été faite concernant la redevance d’occupation du domaine public par les 

ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité.  

FIXE le montant de la RODP due par ENEDIS à 215 € pour l’année 2021. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

2. Approbation de la dissolution de la régie de la Bibliothèque à compter du 1er juillet 2021 

Ce point est supprimé de l’ordre du jour. La gestion des recettes d’inscription à la Bibliothèque pourrait 

se poursuivre via la régie municipale en place. 

 

 

3. Rétrocession terrain « future aire de camping-car » par Eau17 

Vu le courrier du 26 mai 2021 du Syndicat Eau17 donnant avis favorable à la rétrocession à l’euro 

symbolique d’une partie de la parcelle cadastrée ZV n°8 d’une contenance de 26a 42ca située sur la 

commune de Tonnay-Boutonne à la Commune de Tonnay-Boutonne ; 

Vu le procès-verbal de bornage et de reconnaissance de limites de la parcelle ZV8 pour une 

contenance de 26a 42ca effectué le 17 juin 2021 par le cabinet de géomètre Synergéo ; 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 

ACTE   l’acquisition à l’euro symbolique d’une partie de la parcelle ZV8 d’une contenance de 26a 

42ca 

ACCEPTE le remboursement des frais de publication de 15€ et d’état sur formalité de 12€ au 

Syndicat Eau17 qui en fera l’avance, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte d’acquisition et toutes pièces 

nécessaires. 

 

 

Arrivée de Audrey CHAGUE 

 

4. Autorisation de déposer un permis d’aménager pour l’aire de camping-car 

Considérant que les demandes de permis de construire, d'aménager ou de démolir et les déclarations 

préalables sont adressées par le ou les propriétaires du ou des terrains, leur mandataire ou par une ou 

plusieurs personnes attestant être autorisées par eux à exécuter les travaux, 

Considérant que le maire est chargé d'exécuter les décisions du conseil municipal et, en particulier, de 

conserver et d'administrer les propriétés de la commune, d'ordonnancer les dépenses et de diriger les 

travaux communaux, 

Considérant la création d’une aire de camping-car,  

Considérant que les demandes de permis de construire, d'aménager ou de démolir et les déclarations 

préalables signées par le maire doivent donc être autorisées par le Conseil municipal, dès lors qu'elles 

concernent des biens communaux,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 

 

Autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de permis d’aménager au nom et pour le compte de 

la commune, nécessaire à la réalisation d’une aire de camping-car. 

 

 

5. Création d’une régie de recettes pour l’aire naturelle de camping 
Vu la délibération n° 2021-26 du 27 mai 2021 approuvant le projet de réouverture de l’aire naturelle de camping 

« La Garenne » pour 6 emplacements, validant le règlement intérieur du camping et fixant les tarifs ; 

Considérant l’ouverture de l’exploitation de l’aire naturelle de camping au 1er juillet 2021 ; 

Considérant la nécessité d’encaisser le produit des emplacements sur l’aire naturelle de camping « La Garenne » 

pour son activité annuelle du 1er juillet au 31 août ;  
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Considérant que l’activité de l’aire naturelle de camping ne procurera pas à la commune plus de 15 245 €  de 

recettes annuelles par ses redevances perçues auprès des usagers ;  

Considérant que le statut juridique de l’aire naturelle de camping s’assimilera à un service public administratif 

‘SPA), son exploitation ayant une vocation sociale et non un caractère industriel ou commercial ; 

Considérant que l’exploitation des campings municipaux à vocation sociale est située hors du champ d’application 

de la TVA dès lors que ce n’est pas susceptible de provoquer des distorsions de concurrence, 

Considérant la nécessité de créer un budget annexe de l’aire naturelle de camping, lié à son activité située 

potentiellement dans le champ concurrentiel,  

Considérant que la commune décide de gérer ce service public administratif (SPA) sous la forme d’une régie pour 

que les recettes et les dépenses de fonctionnement et d’investissement fassent l’objet d’un budget distinct du budget 

de la commune conformément à l’article R.2221-69 du CGCT, 

Considérant qu’il s’agit d’une régie autonome avec un mode de gestion permettant d’isoler une activité particulière 

au sein des services communaux, sans pour autant créer une personne morale distincte de la commune, dotée d’un 

budget propre, annexé au budget communal et approuvé par le Conseil municipal, 

Considérant que le budget annexe fonctionnera sous nomenclature comptable M14 et ne sera donc pas assujetti à la 

TVA, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité :  

 

 

 APPROUVE la création d’un service public administratif (SPA) non assujetti à la TVA, 

 APPROUVE la création d’un budget annexe «Aire naturelle de camping» pour répondre à la gestion de 

son activité particulière par une régie autonome, 

 DIT que le budget annexe «Aire naturelle de camping» fonctionnera sous nomenclature comptable M14, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à créer une régie municipale autonome relative à l’aire naturelle de 

camping 

o Précise que les recettes pourront être encaissées soit par numéraire soit par chèque 

o Dit que cette régie est installée à Tonnay-Boutonne au 22, place de l’Hôtel de Ville (17380) 

o Précise que le montant maximum de l’encaisse à consentir au régisseur est autorisé à conserver est 

fixé à huit cents (800) euros.  

o Dit que le régisseur doit verser la totalité des pièces justificatives des recettes encaissées une fois 

par an au minimum après la saison d’ouverture du camping (septembre) et lors de sa sortie de 

fonction.   

o Dit que le régisseur sera désigné par Monsieur le Maire sur avis conforme du comptable.  

o Dit que le régisseur est dispensé de verser un cautionnement. 

o Dit que les recouvrements des produits seront effectués à l’aide d’un carnet à souches. 

 APPROUVE le versement d’une indemnité de responsabilité au régisseur, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération 

 

6. Approbation du projet de modification ou révision du PLU de la commune de Tonnay-

Boutonne 

Révision n°1 du PLU au titre de l’article L.153-34 du code de l’urbanisme  

et Approbation de la convention de prestation de services pour la révision allégée du PLU entre 

Vals de Saintonge Communauté et la commune de Tonnay-Boutonne 

Considérant que deux projets majeurs se distinguent : 

 l’un par l’ouverture à l’urbanisation de la zone à urbaniser au nord-est du bourg en une zone à 

urbaniser à long terme (1AU), en vue d’y réaliser une opération de logements ; ce changement 

devant s’accompagner d’un échange d’une surface équivalente avec la zone à urbaniser «La 

Grande Pièce», 

 l’autre par l’ouverture à l’urbanisation de la zone 1AUxc à l’ouest du bourg le long de la voie de 

contournement de Tonnay-Boutonne, la zone d’activité communautaire du Biffou, située à l’ouest 

du bourg, ne comptant plus que deux lots à urbaniser et la commune ayant, d’ores et déjà, reçu 

des demandes d’entreprises, intéressées par le foncier, 

Un projet routier départemental doit aussi permettre d’y créer des voiries alternatives pour les engins 

agricoles, afin de rejoindre le site de Coopérative agricole, 

L’ouverture à l’urbanisation s’inscrit dans la réalisation du projet d’aménagement et de développement 

durables (PADD) visant à «favoriser l'émergence d'un parc d'activité communautaire à proximité de la 
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voie de contournement de manière à intégrer les orientations économiques définies par le SCoT du Pays 

des Vals de Saintonge» 

 

Considérant que la modification du document d’urbanisme comprendra également : 

 Le retrait de deux périmètres réglementaires «Règlement Sanitaire Départemental» (RSD) suite à 

la disparition d’élevages de volailles ; la modification pourra permettre la réutilisation des anciens 

bâtiments d’élevages pour d’autres activités ; 

 La redéfinition de la zone naturelle, de l’emplacement réservé et des espaces verts protégés 

(EVP), associés à d’anciennes douves au centre du bourg ; 

 Le retrait de deux EVP au sud du bourg, qui empêchent le développement d’équipement et celui 

d’une entreprise ; 

 La réduction de la zone de la «La Grande Pièce» et une redéfinition de l’orientation 

d’aménagement et de programmation (OAP) qui y est associée ; 

 La suppression de l’emplacement réservé le long de la «Route de Surgères» ; 

 

Considérant que la correction d’erreurs matérielles intégrera aussi la révision allégée : 

 Le pôle d’équipements communaux (collège, piscine, stade de foot…) a été classé par erreur en 

zone Ux à vocation artisanale, industrielle. Il convient de corriger cette erreur et de reclasser la 

zone en Ug, à vocation d’équipements d’intérêts collectifs ; 

 Les constructions du Lieu-dit Gougez ont été classées en zone naturelle sans justification, alors 

que le classement en zone agricole serait plus approprié. Un projet de développement a déjà été 

refusé à cause du classement en zone naturelle. 

 

Considérant que, conformément à l'article L.153-34 du Code de l'Urbanisme, «Lorsque la révision a 

uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté 

atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables, le projet de 

révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ou de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées aux 

articles L.132-7 et L.132-9. Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à 

participer à cet examen conjoint.». 

 

Considérant que le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme réduit une zone naturelle et prévoit la 

réduction de protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 

des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de nuisance mais ne porte pas atteinte 

aux orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), 

 

Considérant que le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme peut donc faire l'objet d'une procédure 

de révision au titre du L.153-34 du Code de l'Urbanisme, 

 

Considérant que les dépenses relatives à la révision (insertion dans la presse, enquête publique et 

reproduction des dossiers) seront inscrites en section d’investissement, 

 

Considérant que le projet de révision allégée du PLU sera réalisé par la Direction de l'Urbanisme et de 

l'Aménagement de Vals de Saintonge communauté (service Planification et Urbanisme opérationnel), 

dans le cadre d’une mission ponctuelle (durée d'élaboration, de révision ou de modification du document), 

à la demande de la commune membre Tonnay-Boutonne ; et ce, dans le prolongement de la compétence 

«Aménagement de l'Espace» de la Communauté de Communes dans la mesure où elle participe à la mise 

en œuvre du SCoT, 

 

Considérant la nécessité de signer une convention pour les missions du service intervenant en prestations 

de services et fixant ainsi les obligations respectives et les relations financières des co-contractants, 

 

Après en avoir débattu et délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
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 DE PRESCRIRE la révision allégée n°1 du Plan Local d'Urbanisme au titre de l'article L.153-34 

du Code de l'Urbanisme afin de : 

o Ouvrir à l’urbanisation la zone à urbaniser à vocation d’habitat et poursuivre l’objectif 

d’accueil démographique pour atteindre les 1400 habitants à horizon 2030. Une 

orientation d’aménagement et de programmation sera créée pour cette zone 

o Ouvrir à l’urbanisation la zone au bord de la voie de contournement, en vue de 

poursuivre le développement économique de la commune et les objectifs inscrits dans le 

PADD du PLU et dans le document d’orientation et d’objectifs du SCoT. Une orientation 

d’aménagement et de programmation sera créée pour cette zone 

o Retirer deux périmètres réglementaires liés à des élevages et instaurer deux changements 

de destination permettant la reconversion de ces bâtiments pour d’autres activités 

o Redéfinir la zone naturelle, l’emplacement réservé et les EVP liés aux douves dans le 

centre-bourg 

o Retirer les deux espaces verts protégés au sud du bourg qui empêchent le développement 

d’équipement et d’une entreprise 

o Redéfinir l’OAP «La Grande Pièce» 

o Supprimer l’emplacement réservé le long de la «Route de Surgères» 

o Corriger le zonage du pôle d’équipement de Tonnay-Boutonne et l’intégrer en zone Ug 

o Supprimer la zone naturelle du Lieu-dit Gougez au profit de la zone agricole 

 

 DE PRECISER que la concertation sera assurée par la mise à disposition du public d'un dossier 

d'études et d'un registre de concertation en Mairie, 

 

 D’AUTORISER le Maire à demander la désignation du Commissaire-Enquêteur au Tribunal 

Administratif de Poitiers, 

 

 D’AUTORISER le Maire à signer tout document relatif à cette délibération jusqu’à l’approbation 

de la révision allégée du PLU par le Conseil municipal, 

 D’APPROUVER les tarifs relatifs à l'intervention de la Communauté de Communes auprès 

de la commune de Tonnay-Boutonne pour la révision allégée n°1 d'un Plan Local 

d'Urbanisme, 

 

 D’AUTORISER le Maire à signer la convention ci-jointe avec Vals de Saintonge 

Communauté pour la révision allégée n°1 du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de 

Tonnay-Boutonne, 

 

- D’AUTORISER le Maire, conformément à l’article L.132-15 du Code de l’Urbanisme, à 

solliciter de l’Etat l’attribution d’une compensation financière pour les dépenses entraînées par 

les frais matériels et d’études nécessaires à la révision du PLU, 

 

7. Participation annuelle 2021 à la Banque Alimentaire 
Vu l’approbation en Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Tonnay-Boutonne le 2 

avril 2021 des montants des participations appelées aux communes relatives aux frais de fonctionnement de la 

Banque Alimentaire ; 

 Considérant que conformément aux statuts du CCAS, il convient à la commune de verser  une participation à la 

banque Alimentaire en fonction des dépenses de fonctionnement et du nombre de parts par commune  réalisées en 

2020,  après déduction de 2000 €, montant pouvant être ajusté par l’entraide entre les communes ;  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL : 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à mandater la participation 2021 de la commune pour la Banque Alimentaire à 

hauteur de 733,38 €.  

PRECISE que le montant de participation sera versé en un paiement au 3ème trimestre 2021. 
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8.    Modification du RIFSEEP 

Le Maire propose à l’Assemblée délibérante d’actualiser la délibération cadre du RIFSEEP de la manière 

suivante :  

 

Article 1 : les bénéficiaires 

Conformément au principe de parité prévu par l’article 88 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, un 

nouveau régime tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (RIFSEEP) sera appliqué à l’ensemble des fonctionnaires occupant un emploi au sein de la 

commune qu’ils soient stagiaires ou titulaires à temps complet, temps non complet, temps partiel et 

appartenant à l’ensemble des filières et cadres d’emplois suivants, selon les règles énumérées ci-après : 

-Attachés  

-Rédacteurs  

-Adjoints administratifs  

-Agents de maîtrise 

-Adjoints techniques  

-Agents Territoriaux Spécialisés des écoles maternelles  

-Adjoint du patrimoine 

Ce régime indemnitaire sera également appliqué aux agents contractuels à temps complet, temps non 

complet ou temps partiel relavant des articles 3 et 136 de la Loi du 26 janvier 1984 et occupant un emploi 

au sein de la commune après deux mois de présence consécutive.  

 

Article 2 : parts et plafonds  

Le RIFSEEP comprend deux parts : 

- L’indemnité de fonction, de sujétions et d’expertise liée au poste de l’agent et à son expérience 

professionnelle (part fixe),  

- Le Complément Indemnitaire versé selon l’engagement professionnel et la manière de servir de 

l’agent (part variable).  

Le plafond de la part fixe et le plafond de la part variable sont déterminés selon le groupe de fonctions 

défini conformément aux dispositions suivantes. La somme des deux parts ne peut dépasser le plafond 

global des primes octroyées aux agents de l’Etat. La part variable (CIA) ne peut excéder 49% du montant 

global des primes attribué au titre du RIFSEEP.  

Les plafonds applicables à chacune de ses parts, ainsi que le nombre de groupes sont définis à l’article 

3,2°, de la présente délibération. 

Le plafond global (somme des deux parts) applicable est systématiquement et automatiquement ajusté 

conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

  

Article 3 : Mise en place de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE)  

1/ Principe 

Il est instauré au profit des cadres d’emplois, visés par la présente délibération l’indemnité de fonctions, 

de sujétions et d’expertises (IFSE) qui visent à valoriser l’exercice des fonctions et constituent 

l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire.  Cette indemnité repose, d’une part, sur une 

formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience 

professionnelle.  

Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères 

professionnels tenant compte : 

- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception. Ce critère fait 

référence à des responsabilités plus ou moins lourdes en matière d’encadrement, de 

coordination d’une équipe, d’élaboration et de suivi de dossiers stratégiques ou de conduite de 

projet.  

- De la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions. Il 

s’agit de valoriser l’acquisition et la valorisation de compétences plus ou moins complexe dans 

le domaine de référence de l’agent (maitrise de compétences rares). 

- Des sujétions particulières ou degrés d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel (responsabilité particulière, respect de délais, contraintes fortes, interventions 

extérieures, polyvalence du poste, forte disponibilité, surcroit régulier de travail, déplacements 
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fréquents, horaires décalés, postes isolés, relationnel important, domaine d’intervention à risque 

de contentieux par exemple, poste à forte exposition.  

Les groupes de fonctions seront définis pour chaque cadre d’emplois concerné sans pouvoir être inférieur 

à 1. 

2/ Montants plancher/ montants plafonds 

Les montants planchers de tous les cadres d’emplois sont fixés à zéro. 

  

Catégorie A 

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés d’administrations de 

l’Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en 

référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A. 

ATTACHES 

TERRITORIAUX 

Montants annuels dans la collectivité Montant maximal individuel 

annuel en €uros fixé par l’Etat 

Groupe de 

fonctions 

Emplois (à 

titre indicatif) 

Montant 

minimal 

Montant maximal 

Groupe 1 Direction 0 12517 36210 

 

Catégorie B 

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 au corps des secrétaires 

administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire et pris en référence pour les 

rédacteurs territoriaux. 

REDACTEURS 

TERRITORIAUX 

Montants annuels dans la collectivité Montant maximal individuel 

annuel en €uros fixé par l’Etat 

Groupe de 

fonctions 

Emplois (à 

titre indicatif) 

Montant 

minimal 

Montant maximal 

Groupe 1 Chef de service 

Secrétaire de 

mairie 

0 10000 17480 

Groupe 2 Gestionnaire 

instructeur du 

service 

urbanisme 

Responsable de 

service 

0 8500 16015 

 

Catégorie C 

Arrêté du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 au corps des 

adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire et pris en référence pour les 

adjoints administratifs territoriaux. 

 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX 

Montants annuels dans la 

collectivité 

Montant maximal individuel 

annuel en €uros fixé par l’Etat 

Groupe de 

fonctions 

Emplois (à titre 

indicatif) 

Montant 

minimal 

Montant 

maximal 

Groupe 1 Chef d’équipe, 

gestionnairecomptable 

sujétions,qualifications 

particulières 

0 8000 11340 

Groupe 2  Agent d’exécution 

agent d’accueil 
0 2090 10800 

 

Arrêté du 27 décembre 2016 pris pour l’application du décret n°2014-513 au corps des adjoints 

techniques des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire et pris en référence pour les adjoints 

techniques territoriaux. 
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ADJOINTS TECHNIQUES 

TERRITORIAUX/ 

AGENTS DE MAITRISE 

Montants annuels dans la 

collectivité 

Montant maximal individuel 

annuel en €uros fixé par 

l’Etat 

Groupe de 

fonctions 

Emplois (à titre 

indicatif) 

Montant 

minimal 

Montant 

maximal 

Groupe 1 Chef d’équipe, 

sujétions,qualifications 

particulières 

0 8000 11340 

Groupe 2  Agent d’exécution  0 3096 10800 

 

Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints administratifs des administrations de 

l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

AGENT TERRITORIAUX 

SPECIALISES DES ECOLES 

MATERNELLES 

Montants annuels dans la collectivité Montant maximal 

individuel annuel en 

€uros fixé par l’Etat 

Groupe de 

fonctions 

Emplois (à titre 

indicatif) 

Montant minimal Montant maximal 

Groupe 1 Encadrement de 

proximité,qualifications 
0 3088 11340 

 

Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques d'accueil, de 

surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 

d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel 

ADJOINT TERRITORIAUX DU 

PATRIMOINE 

Montants annuels dans la collectivité Montant maximal 

individuel annuel en 

€uros fixé par l’Etat Groupe de 

fonctions 

Emplois (à titre 

indicatif) 

Montant minimal Montant maximal 

Groupe 1 Responsable de service 0 2956 11340 

 

3/ Prise en compte de l’expérience professionnelle des agents  

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle, qui peut être assimilée à la 

connaissance acquise par la pratique. Il est proposé de retenir les critères de modulations suivants : 

- Nombre d’années dans le domaine d’activité, 

- Capacité de transmission des savoirs et compétences auprès d’autres agents ou partenaires,  

- Formations suivies 

4/ Les conditions de réexamen 

Le montant annuel versé aux agents fera l’objet d’un réexamen : 

- En cas de changement de fonctions (changement de groupes de fonctions avec davantage 

d’encadrement, de technicité ou de sujétions ou mobilité vers un poste relevant du même 

groupe de fonctions) ; 

- A minima tous les 4 ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience 

professionnelle acquise par l’agent ; 

- En cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion (avancement 

de grade, promotion interne, concours). 

 

Article 4 : Mise en place du complément indemnitaire annuel (CIA) 

1/Principe 

Un complément indemnitaire pourra être versé en fonction de l’engagement professionnel et de la 

manière de servir de l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel de l’année N en fonction de la 

grille d’évaluation. 

Le complément indemnitaire sera déterminé en tenant comptes des critères suivants :  

 La valeur professionnelle (compétences professionnelles et techniques) déterminée entre autre en 

fonction de la réalisation des objectifs prévus lors de l’évaluation annuelle. 
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 La capacité d’encadrement ou le cas échéant à exercer des fonctions d’un niveau supérieur 

 Le sens du service public 

 La capacité à travailler en équipe et la contribution apportée au collectif de travail 

 La présence de l’agent sur l’année. 

2/ Montants plafonds 

Les plafonds annuels du complément indemnitaire sont fixés comme suit : 
 

Cadres d’emplois Groupe Emploi 

(à titre indicatif) 

Montant maximal 

individuel annuel C.I.A 

en € fixé par l’Etat 

Attachés Territoriaux Groupe 1 Direction 500 

Rédacteurs Territoriaux Groupe 1 Secrétaire générale 500 

Rédacteurs Territoriaux Groupe 2 Responsable de service 500 

Adjoints administratifs 

territoriaux 

Groupe 1 Responsable de service 500 

Adjoints administratifs 

territoriaux 

Groupe 2 Agent d’exécution, 

agent d’accueil 

500 

Agents de maîtrise Groupe1 Responsable de service 500 

Adjoints techniques 

territoriaux 

Groupe 1 Encadrement de 

proximité, qualifications 

500 

Adjoints techniques 

territoriaux 

Groupe 2 Agent d’exécution 500 

Agents Territoriaux 

Spécialisés des Ecoles 

Maternelles (ATSEM) 

Groupe 1 Encadrement de 

proximité, qualifications 

500 

Adjoint du Patrimoine Groupe 1 Responsable de service 500 
 

Article 5 : Modalités de versement 

1/ Périodicité de versement 

L’IFSE fera l’objet d’un versement mensuel. 

Le Complément Indemnitaire fera l’objet d’un versement annuel et ne sera pas reconductible 

automatiquement d’une année sur l’autre.  

Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un  emploi à temps non 

complet, ainsi que les agents quittant la collectivité ou étant recrutés dans la collectivité en cours d’année 

sont admis au bénéfice des indemnités instituées au prorata de leur temps de service. 

2/ Les modalités de maintien ou de suppression de l’IFSE et du CIA 

Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 

indemnités des agents publics de l’Etat et des Magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de 

congés : 

Pour l’IFSE : 

- En cas de congés de maladie ordinaire (y compris accident de service et maladie 

professionnelle) : l’IFSE suivra le sort du traitement,  

- Pendant les congés annuels, les congés de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou 

pour adoption : il sera maintenu intégralement. 

- En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement est suspendu. 

Pour le CIA : 

- le montant global du complément indemnitaire est réduit de 1/12ème à chaque fraction de 30 

jours d’absence dans la même année civile : sont pris en compte les Congés Maladie Ordinaire,  

(y compris accident de service et maladie professionnelle, Congé de Longue Maladie, Congé de 

Longue Durée, Congé de Grave Maladie). 

- Pendant les congés annuels, les congés de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou 

pour adoption : il sera maintenu intégralement. 

3/ Attribution individuelle 

Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE et le cas échéant au titre du CIA, sera librement défini 

par l’autorité territoriale par voie d’arrêté individuel, dans la limite des conditions prévues par la présente 
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délibération. 

 

Article 6 : Cumuls possibles 

Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liés aux fonctions et à la manière de servir. 

Il est donc cumulable, par nature, avec : 

L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de déplacements) 

Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (Indemnité compensatrice, indemnité 

différentielle, GIPA…) 

L’indemnité horaire pour travail de nuit, 

L’indemnité pour travail dominical régulier, 

L’indemnité pour service de jour férié, 

L’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés, 

La prime d’encadrement forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels de la filière 

sanitaire et sociale, 

L’indemnité d’astreinte, 

L’indemnité de permanence, 

L’indemnité d’intervention, 

L’indemnité horaire pour travail supplémentaire, 

Les primes régies par l’article 111 de la loi N°84-53 du 23 janvier 1984 (prime annuelle, 13ème mois….) 

La prime d’intéressement à la performance collective des services, 

La prime de responsabilité des emplois administratifs de direction, 

L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections. 

 

Article 7 : Maintien du montant indemnitaire antérieur 

Le montant annuel dont bénéficiait l’agent en application des dispositions réglementaires antérieures est 

maintenu, à titre individuel, lorsque ce montant se trouve diminué suite à la mise en place du RIFSEEP. 

 

Article 8 : date d’entrée en vigueur 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet le 1er juillet 2021. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité  DECIDE : 

 

 Que la présente délibération abroge les délibérations antérieures concernant le régime indemnitaire 

(délibérations n°2018-40 du 18 juin 2018, n° 2018-72 du 06 novembre 2018 et n°2020-06 du 21 

janvier 2020) ; 

 D’adopter le Régime  Indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions et de l’expertise 

(R.I.F.S.E.E.P.)  dans les conditions indiquées ci-dessus ; 

 D’autoriser Monsieur Le Maire a fixé par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés 

aux agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus. 

 De prévoir le maintien, aux fonctionnaires concernés à titre individuel, de leur montant antérieur 

plus élevé en application de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 : 

 Que les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites fixées par les 

textes de référence. 

 Que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de référence et 

inscrits chaque année au budget.  

 Que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er juillet 2021. 

 

 

9. Adhésion au service de remplacement du Centre de Gestion et autorisation de la signature 

de la convention cadre 
Le Maire : 

Rappelle la délibération n° 2004/77 du 03/08/2004 par laquelle la commune a décidé d’adhérer dans le cadre de ces 

prestations facultatives, au service de remplacement créé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Charente-Maritime permettant la mise à disposition de personnels sous contrats à durée déterminée 
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telle que prévu à l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée pour effectuer le remplacement d’agents 

momentanément indisponibles ou pour assurer des missions temporaires (surcroît de travail, besoin saisonnier, 

accroissement temporaire d’activités….). 

Expose que dans un objectif de simplification de la gestion administrative du recours au service de remplacement et 

s’agissant d’une mission facultative du Centre de Gestion, il est proposé désormais de passer une convention-cadre 

définissant les modalités d’adhésion et de mise à disposition des agents contractuels du service de remplacement 

entre la commune ou l’établissement et cet établissement.  

Précise qu’en application des modalités tarifaires arrêtées par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion qui 

restent inchangées, en cas de recours au service, chaque mission fera l’objet d’une facture mensuelle qui précisera 

l’objet, la période et le coût correspondant à la rémunération totale brute chargée de l’agent majoré, des frais de 

gestion représentant 5 % du traitement total brut versé à l’agent.  

 

Après avoir pris connaissance du contenu de la convention, et EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL 

MUNICIPAL DÉCIDE à l’unanimité :  
 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’adhésion au service de Remplacement du Centre 

de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente-Maritime 

dit que la présente convention est conclue au titre de l’année en cours et renouvelable par tacite reconduction dans la 

limite de 5 ans 

d’inscrire au budget les crédits nécessaires 

d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes dispositions pour le suivi administratif et 

financier de la présente délibération. 

 

10. Autorisation de signature de la convention de mise à disposition de personnel communal au 

profit du SIVOS Henri MATISSE – Renouvellement au 01/09/2021 

Vu la délibération n°2021/13 du 15 juin 2021 portant autorisation de signature de la convention de mise à 

disposition de personnel communal au profit du SIVOS Henri MATISSE ; 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité : 

 

Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de mise à disposition du personnel 

travaillant aux écoles auprès du SIVOS à compter du 1er septembre 2021 pour une durée de 3 ans 

renouvelable.  

 

11. Autorisation de signature de la convention de mise à disposition de personnel communal au 

profit de la Communauté de Communes Vals de Saintonge – Renouvellement au 01/09/2021 

Considérant la nécessité de mettre en place une convention de mise à disposition de personnel communal 

au profit de Vals de Saintonge Communauté ; 
  

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité : 

 

Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de mise à disposition du personnel 

travaillant aux écoles auprès de Vals de Saintonge Communauté à compter du 1er septembre 2021 pour 

une durée de 3 ans renouvelable.  

 

 
Questions diverses : 

Monsieur le Maire invite les conseillers à s’exprimer sur d’autres points. 

 

Monsieur Michel ROLLIER fait part d’une demande relative à la rue de Reculon pour savoir s’il est 

possible de modifier le sens de circulation de cette voie. La question sera étudiée en commission 

communale des travaux. 

Monsieur Michel ROLLIER signale le manque de panneaux de circulation. La question sera étudiée en 

commission communale des travaux. 

Monsieur Michel ROLLIER informe que les bacs d’ordures sont toujours débordants au niveau de la rue 

de l’église. Une réunion avec CYCLAD est prévue le 8 juillet pour aborder le sujet des containers. La 

question sera également étudiée en commission communale des travaux. 
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Monsieur Michel BOUTET demande s’il y a eu des réponses au concours fleuri 2021 ; Madame BEN 

ABED confirme que 3 dossiers ont été déposés en mairie. 

 

Monsieur le Maire déclare la séance close à 20h15. 

 

    Fait à Tonnay-Boutonne le 28 juin 2021 

    Le Maire, 

    Julien GOURRAUD 

 
 


